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Résumé 
 
Il faut prendre acte de ce que les travaux préparatoires 
des lois sont considérés, par les tribunaux notamment, 
comme un élément important dans la détermination de la 
volonté du législateur luxembourgeois historique, volonté 
qui est à son tour souvent considérée comme ayant une 
importance fondamentale dans l’interprétation législative. 
À partir de ce donné de fait, on distinguera le bon usage 
des travaux préparatoires de son mauvais usage – au 
demeurant fréquemment récusé par la jurisprudence – 
résultant de certaines pratiques de la part des 
intervenants dans le processus législatif (confusion entre 
l’interprétation d’un texte et la création de normes 
additionnelles, voire erreurs de droit insérées dans les 
travaux préparatoires). Et on n’oubliera pas les cas, 
pathologiques mais réels, dans lesquels les travaux 
préparatoires ont servi, dans le passé, à contredire 
discrètement le texte apparent de la loi. 
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Dans le cadre de son cycle 2020-2021, le Groupe de réflexion en droit privé luxembourgeois (GRDPL) vous 
invite cordialement à la conférence suivante : 
 

Les usages des travaux préparatoires des lois au 
Luxembourg (le bon, le mauvais et l’indicible)    

 


